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La direction des équipements publics de la wilaya de BISKRA  lance un avis d’appel d’offres national ouvert avec 
exigence de capacité minimale et ce conformément  aux dispositions des articles 37, 38,39 de la loi N°23-12 du 
05/08/2023, fixant les règles générales relatives aux marchés publics et des articles    , 40,42 et 44 du décret 
présidentiel  N°15/247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des délégations de 
service public pour  la :  

Réalisation d’un SRVICE DE 30 LITS DES BRULES ET DE REANIMATION MEDICALE A COTE DE 
L'UNITE MEDICO –CHIRURGICALE DE BISKRA  
ELIGIBILITÉ DES CANDIDATURE ET QUALIFICATION DES SOUMISSIONNAIRES :  
Cet avis d’appel d’offre national ouvert avec exigence de capacités minimales s’adresse aux entreprises ou 
groupement des entreprises Justifiant d’une qualification professionnelle avec minimum des conditions 
d’éligibilité à savoir : 
 

4.1 Capacité professionnelle : 
 Être qualifiées dans le domaine de bâtiment comme activité principale, catégorie cinq (05) ou plus 
en cours de validité. 

 

4.2 Capacité technique :  
-Moyens humains : ayant au moins 
   

-01 Un Architecte ou Master en Architecture ou Un ingénieur ou Master en génie Civil ayant au moins 03 
ans d'expériences Comme chef de projet. 

-01 Un Architecte ou Master en Architecture ou Un ingénieur ou Master en génie Civil ayant au moins 03 
ans d'expériences. 

-01 Un Technicien Supérieur en bâtiment ayant au moins 03 ans d'expériences. 
   

 

B/ CAS DE SOUMMISSION DANS LE CADRE D’UN GROUPEMENT D’ENTREPRISE : 
Pour justifier de l’éligibilité du soumissionnaire en groupement momentané d’entreprises, il sera tenu 
compte des capacités de l’ensemble des membres du groupement.  
A ce titre, les membres du groupement ne sont pas tenus de justifier individuellement de l’ensemble des 
capacités exigées, dans le cahier des charges. 
- Le groupement doit être impérativement solidaire et doit satisfaire à l’ensemble des capacités exigées    
pour le soumissionnaire seul. 
- Le groupement doit être entre deux d’entreprises uniquement.  
 

 Le chef de file du groupement momentané d’entreprises doit justifier d’un certificat de qualification et 
classification professionnelles de catégorie cinq (05) ou plus en bâtiment comme activité principale  

 Le membre du groupement devra détenir un certificat de qualification et classification professionnelles 
catégorie quatre (04) ou plus en bâtiment comme activité principale  

 -Moyens humains : ayant au moins 
    

 -01 Un Architecte ou Master en Architecture ou Un ingénieur ou Master en génie Civil ayant au 
moins 03 ans d'expériences Comme chef de projet. 

 -01 Un Architecte ou Master en Architecture ou Un ingénieur ou Master en génie Civil ayant au 
moins 03 ans d'expériences. 

 -01 Un Technicien Supérieur en bâtiment ayant au moins 03 ans d'expériences. 
 



NB :  

 Si l’une des conditions d’éligibilité n’est pas satisfaite, l’offre sera rejetée systématiquement 
 Les moyens humains ayant servi à la candidature du soumissionnaire ne sont pas sujets à notation 

lors de l’évaluation de l’offre technique. 
 
 
 
 

Le Soumissionnaire Peuvent retirer le cahier des charges auprès de la direction des équipements publics 
Route De Batna Près De L’ancienne Gare Routière -Biskra -, et ce à partir de la 1ère parution dans les 
quotidiens nationaux également insérée dans le BOMOP.   Ou les journaux électroniques 
Les offres Doivent être conformes au cahier des charges, et accompagnées des pièces ci –dessous :           

01/- LE DOSSIER DE CANDIDATURE : voir cahier des charges  
02/- L’OFFRE TECHNIQUE : voir cahier des charges  
03/- L’OFFRE FINANCIERE : voir cahier des charges  
Les offres doivent comporter : un dossier de candidature, une offre technique et une offre financière. Le 
dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et 
cachetées, indiquant la dénomination de l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que la 
mention « dossier de candidature », « offre technique » et « offre financière », Ces enveloppes sont mises 
dans une autre enveloppe extérieure cachetée et anonyme, comportant la mention  
« à n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres – appel d’offres N° ….L’objet de 
l’appel d’offres…. »Celle-ci doit parvenir au service contractant à la date et l’heure limite de dépôt des 
offres. Les offres doivent être déposées (et non envoyées par voie postale) à La Direction des équipements 
publics de la wilaya de Biskra. 

La date de dépôt des offres est fixée au dernier jour de la durée de la préparation des offres (quinze 

(15) jours), avant 10H30  
Si le jour de dépôt des offres coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, il sera prorogé au 

jour ouvrable suivant.  
Le service contractant peut, si les circonstances sont jugées nécessaires, proroger la date de dépôt 

des offres. 
Dans ce cas, les modalités d’information des soumissionnaires en cas de prolongation seront les 

mêmes que celles utilisées pour la publication de l’avis d’appel d’offre. 
Le jour d’ouverture des plis aura lieu le 15ème jour à compter de la 1éré publication de l’avis d’appel 

d’offre au BOMOP ou aux quotidiens nationaux ou les journaux électroniques à 11h00, au niveau de la 
Direction des équipements publics de la Wilaya de Biskra 

L’ouverture, en séance publique, des plis des dossiers de candidatures, des offres technique et 
financière, intervient, pendant la même séance, à la date et à l’heure d’ouverture des plis prévues à 
l’article 66 du décret présidentiel n°15-247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés 
publics et des délégations de service public. 

Le service contractant invite l’ensemble des soumissionnaires à participer à la séance d’ouverture 
des plis dans l’avis d’appel à la concurrence. 

                                                                                                                                                          
 

 
 
 
 
 
 
 


